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— Organe d'Informations de la Colonie Suisse —
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Compatriotes! ACHETEZ l'Insigne de la Fête du Ier Août
En vente aux CHEMINS DE FER FÉDÉRAUX SUISSES, 37, Boulevard des Capucines, PARIS-2"

Message del Président de la Confédération
aux Suisses à l'Étranger

à l'oeeasion du premier Hoût 1955

Cet anniversaire doit nous unir dans une même pensée, Suisses qui vivent au
pays et Suisses de l'étranger. Mais il doit aussi nous inciter à reconsidérer ce que
signifie notre qualité de membre de la communauté helvétique.

A vous que les circonstances tiennent éloignés du sol natal, il peut arriver de
vous demander pour quels motifs ce que vous attendez du pays ne se réalise pas
toujours selon vos espoirs et que vous soyez déçus. Et nous que des frontières et
l'espace séparent de nos colonies, nous ne pouvons mesurer l'importance de l'une
ou de l'autre de vos préoccupations que relativement à l'ensemble de nos problèmes
communs. Mais nous aimerions que vous sachiez et que vous sentiez que vos soucis
sont aussi les nôtres. Vous appartenez avec nous à une communauté qui doit vivre
et se développer sous le signe de la solidarité et de la compréhension mutuelle.

C'est dans cet esprit que nous regardons vers vous, reconnaissants de votre
attachement au pays et animés de la volonté de vous aider, autant qu'il est possible,
à surmonter les difficultés du temps présent.

Le Conseil Fédéral et vos compatriotes en Suisse vous adressent leurs vœux
pour un avenir heureux et vous apportent le salut de la patrie.

Max Petitpierre
Président de la Confédération

RACCOURCI DU
Au nom de Dieu, amen.
Vu la malice des temps, et pour mieux assurer la paix et la

sécurité au sein de nos vallées, nous, d'Uri, de Schwytz et d'Unterwald,
jurons :

— de nous secourir les uns les autres de tout notre pouvoir, et
même, s'il le faut, de nos corps et de nos biens, contre quiconque
ferait tort à l'un d'entre nous;

— de n'admettre à l'intérieur de nos vallées que des magistrats
qui soient membres de nos communautés;

— de soumettre à l'arbitrage de confédérés tout conflit qui se
produirait parmi nous, et de prendre, tous, fait et cause contre la
partie qui s'y refuserait;

— d'infliger aux criminels, dans nos trois cantons, les mêmes
peines sévères, et de ne leur accorder nulle part abri ou protection;

i

PACTE DE 1291

— de ne pas nous faire justice nous-mêmes, mais de soumettre
tout litige aux juges établis, et d'aider, si besoin est, à l'exécution
d'une sentence judiciaire.

Puissent, avec l'aide de Dieu, durer à perpétuité les engagements
de ce pacte, que nous avons scellé des trois sceaux de nos communautés

ce premier jour du mois d'août 1291.

Ce raccourci ne reproduit textuellement aucune phrase du pacte
original. Il ne veut qu'exprimer, sous une forme plus concise et se
prêtant mieux à la lecture en public, les engagements pris par les
trois Waldstetten. L'auteur prie tous ceux qui s'en serviront de veiller

à ce qu'aucune confusion ne se fasse à ce sujet dans les esprits.
D. L.
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